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 Swept Away  
 
GENRE : Comédie dramatique 
 
RÉSUMÉ :     
Lors d’une croisière avec son mari, Amber Leighton (Madonna), une richissime 
dame, malmène les membres de l’équipage par ses exigences et ses sarcasmes. 
À la suite d’un incident naval, elle se retrouve seule sur une île avec le marin 
Giuseppe Esposito (Adriano Giannini) qu’elle a particulièrement maltraité sur le 
bateau et qui a tôt fait de rabaisser son orgueil. Débrouillard, il pêche du poisson, 
déniche une cabane de fortune qu’il refuse de partager avec elle. Amber a beau 
se révolter, elle n’obtiendra rien à moins de subir  «  la revanche du peuple » en 
la personne de Giuseppe. Celui-ci la frappe, l’humilie, l’oblige à mendier sa 
nourriture.  Elle doit faire la lessive, l’appeler maître et le servir. Il pourrait la 
prendre de force mais il préfère attendre qu’elle lui quémande son amour. Amber 
devient si amoureuse de Giuseppe qu’elle laisse filer un bateau sans envoyer de 
signaux.  Un mois de bonheur s’ensuit. Un jour, un autre yacht croise au large de 
l’île.  Elle voudrait qu’ils restent cachés, mais Giuseppe tient à éprouver leur 
amour. Sitôt rescapés, ils sont emportés chacun dans son monde sans parvenir 
à se retrouver. 
 
MOTIFS : 
Remake du film de Lina Wertmuller, Swept Away… By an Unusual Destiny in the 
Blue Sea of August  (1974), un classique du cinéma, le film  respecte en grande 
partie le scénario originel, faisant même appel au fils de Giancarlo Giannini, 
l’acteur de l’époque, pour tenir le rôle du marin. Dans cette adaptation, l’approche 
est cependant moins satirique et la finale plus romantique. Figuration de la lutte 
des classes, le combat que livre le marin à sa patronne est traité avec un humour 
caustique, moins cru que dans l’original reclassé récemment 13 ans et plus.  
Concluant que les scènes d’amour au graphisme sobre ne risquent de perturber 
aucun public, le jury classe le film dans la catégorie générale.   
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